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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 

Réunie le mercredi 15 février 2017, sous la présidence de M. Philippe 

Bas, président, la commission des lois a examiné le rapport de M. Hugues 

Portelli et établi son texte sur le projet de loi n° 426 (2016-2017) adopté par 
l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, ratifiant les ordonnances 
n° 2016-1561 du 21 novembre 2016 complétant et précisant les règles 
budgétaires, financières, fiscales et comptables applicables à la collectivité de 
Corse, n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses mesures 
institutionnelles relatives à la collectivité de Corse et n° 2016-1563 du 
21 novembre 2016 portant diverses mesures électorales applicables en Corse. 

Le rapporteur a rappelé que les trois ordonnances tiraient les 
conséquences de la création, au 1er janvier 2018, d’une collectivité à statut 
particulier résultant de la fusion de la collectivité territoriale de Corse et des 
départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse par l’article 30 de la 
loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République. 

Dans l’esprit qui a guidé ses travaux en première lecture, le 
rapporteur a proposé à la commission des lois, qui en a ainsi décidé, 
d’adopter le projet de loi dans la rédaction votée par l’Assemblée nationale. 

La commission des lois a adopté le projet de loi sans modification. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Après l’échec de la commission mixte paritaire le 13 février dernier, 
le Sénat est à nouveau saisi du projet de loi de ratification des trois 
ordonnances du 21 novembre 20161 destinées à tirer les conséquences de la 
création, au 1er janvier 2018, d’une collectivité à statut particulier résultant de 
la fusion de la collectivité territoriale de Corse et des départements de la 
Corse-du-Sud et de la Haute-Corse par l’article 30 de la loi du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe. 

 

*     * 

* 

 

En première lecture, sur la proposition de votre rapporteur, la 
commission des lois avait décidé de ratifier les trois ordonnances sous 
réserve de l’adoption de cinq amendements de cohérence et de précision 
rédactionnelles : les quatre premiers modifiaient l’ordonnance portant 
diverses mesures institutionnelles, le cinquième l’ordonnance complétant et 
précisant les règles budgétaires, financières, fiscales et comptables, à 
l’initiative de la commission des finances à qui, compte tenu de sa nature, 
son examen avait été délégué au fond, et de son rapporteur pour avis, notre 
collègue Charles Guené. 

Toutefois, votre rapporteur avait observé que plusieurs dispositions 
de l’ordonnance institutionnelle excédaient le champ de l’habilitation 
législative accordée par le législateur, tel qu’il l’avait délimité dans 
l’article 30 de la loi NOTRe du 7 août 2015. 

                                                 
1 Cf. ordonnances n° 2016-1561 complétant et précisant les règles budgétaires, financières, fiscales 
et comptables applicables à la collectivité de Corse, n° 2016-1562 portant diverses mesures 
institutionnelles relatives à la collectivité de Corse et n° 2016-1563 portant diverses mesures 
électorales applicables en Corse. 
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Il s’agit en particulier de l’extension des circonstances permettant le 
retour à l’Assemblée de Corse des conseillers exécutifs qui perdraient cette 
fonction : démission individuelle avec l’accord du président du conseil 
exécutif ; vacance du siège du président du conseil exécutif pour quelque 
cause que ce soit qui entraîne de facto l’élection par l’Assemblée de Corse 
d’un nouveau conseil exécutif ; cessation des fonctions d’un ou de plusieurs 
conseillers exécutifs sur la décision du président du conseil exécutif.  

Cette dernière circonstance contrarie, en outre, la cohérence de 
l’organisation institutionnelle en ce que les membres du conseil exécutif sont 
élus par l’Assemblée. Or, l’ordonnance n° 2016-1562 ouvre la faculté au 
président du conseil exécutif  de décider la cessation des fonctions de ses 
membres sans avoir à recueillir l’accord ni même l’avis de l’Assemblée de 
Corse. 

En séance, après avoir adopté l’article 1er du projet de loi qui prévoit 
la ratification de l’ordonnance budgétaire, financière, fiscale et comptable, le 
Sénat rejetait les articles 2 et 3 relatifs à la ratification des ordonnances 
institutionnelle et électorale puis l’ensemble du projet de loi. 

 

* 

 

La commission des lois de l’Assemblée nationale, pour sa part, 
adoptait le projet de loi dans la rédaction initialement présentée par le 
Gouvernement. 

Mais les députés le modifiaient, lors de son examen en séance, par le 
vote de six amendements dont quatre de leur rapporteur, M. François 
Pupponi, destinés à corriger des erreurs de référence ou matérielle et 
effectuer des coordinations, reprenant ainsi certaines des modifications 
opérées précédemment par votre commission des lois. Par ailleurs, deux 
amendements du Gouvernement complétaient le texte voté par les députés, 
l’un pour corriger une erreur de renvoi, l’autre pour « introduire un élément 
d’affectation de la dotation de continuité territoriale », destiné à autoriser « le 
financement de la réalisation d’équipements relatifs à des infrastructures en faveur 
de la mobilité ou à des opérations d’investissement (…) notamment au titre des 
politiques publiques menées en faveur des territoires de l’intérieur et de 
montagne »1. 

En nouvelle lecture, le 15 février 2017, l’Assemblée nationale a repris 
le texte qu’elle avait précédemment adopté. 

 

* 

                                                 
1 Cf. exposé sommaire de l’amendement n° 6. 
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Dans l’esprit qui a guidé ses travaux en première lecture, votre 
rapporteur a proposé à la commission des lois qui en a ainsi décidé, 
d’adopter sans modification le projet de loi dans la rédaction votée par 
l’Assemblée nationale. 

 

*     * 

* 

 

Votre commission a adopté le projet de loi sans modification. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

_______ 

JEUDI 16 FÉVRIER 2017 

M. Hugues Portelli, rapporteur. – Ce projet de loi, je le rappelle, fait 
suite au vote de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, dite loi NOTRe, et notamment de son article 30 
adopté par le Sénat, qui a prévu la création d’une collectivité unique de 
Corse résultant de la fusion de la collectivité territoriale de Corse et des 
départements de la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, ainsi que des 
aménagements institutionnels, administratifs et financiers auxquels le 
Gouvernement avait été habilité à procéder par ordonnances. 

En première lecture, la commission des lois avait adopté ce projet de 
loi en le modifiant seulement par quatre amendements de cohérence et de 
précision rédactionnelles, complétés par un amendement de la commission 
des finances saisie pour avis. Mais ce texte avait été rejeté par le Sénat en 
séance publique. C’est donc le texte du Gouvernement qui a été transmis à 
l’Assemblée nationale, qui l’a adopté avec quelques amendements, presque 
tous de correction – sauf un amendement modifiant l’affectation de la 
dotation de continuité territoriale afin, comme l’indiquait l’exposé des 
motifs, d’autoriser le financement « d’équipements relatifs à des infrastructures 
en faveur de la mobilité ou à des opérations d’investissement (…) notamment au 
titre des politiques publiques menées en faveur des territoires de l’intérieur et de 
montagne ». 

Les votes contraires des deux assemblées ne laissaient place à aucun 
compromis en commission mixte paritaire. C’est donc du texte de 
l’Assemblée nationale que nous discutons en nouvelle lecture. 

Ce projet de loi me rappelle quelques souvenirs… En 2003, avec le 
ministre de l’intérieur, j’avais travaillé à l’élaboration du petit frère de ce 
texte, rejeté à quelques milliers de voix près lors d’un référendum consultatif 
organisé en Corse. Après avoir été enterrée à l’époque, l’idée d’une 
collectivité unique a ressurgi à l’occasion d’une délibération de l’Assemblée 
de Corse, qui a amené le Gouvernement à déposer un amendement en ce 
sens sur le projet de loi NOTRe. Ayant moi-même écrit naguère un texte 
similaire, et le Sénat ayant voté pour le principe de la collectivité unique en 
2015, je ne vois aucune raison dirimante de nous opposer au projet de loi de 
ratification qui nous est aujourd’hui soumis. Mon point de vue n’a pas 
changé. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Le groupe socialiste et républicain n’a pas 
non plus changé de position. Il a soutenu ce projet de loi en première lecture, 
suivant l’avis du rapporteur, il le soutient aujourd’hui. 

Le projet de loi est adopté sans modification. 

http://www.senat.fr/senateur/portelli_hugues04074l.html
http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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TABLEAU  COMPARATIF 
 

___ 

Texte adopté par le 

Sénat en première 

lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en nouvelle lecture 
___ 

Texte adopté par la 

Commission du Sénat 

en vue de  l’examen en 

séance publique en 

nouvelle lecture 
___ 

[P] 

___ 

     

Projet de loi ratifiant 

les ordonnances 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant 

les règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables 

à la collectivité de 

Corse, n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures 

institutionnelles 

relatives à la collectivité 

de Corse et 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures électorales 

applicables en Corse  

Projet de loi ratifiant 

les ordonnances 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant 

les règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables 

à la collectivité de 

Corse, n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures 

institutionnelles 

relatives à la collectivité 

de Corse et 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures électorales 

applicables en Corse 

Projet de loi ratifiant 

les ordonnances 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant 

les règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables 

à la collectivité de 

Corse, n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures 

institutionnelles 

relatives à la collectivité 

de Corse et 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures électorales 

applicables en Corse 

Projet de loi ratifiant 

les ordonnances 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant 

les règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables 

à la collectivité de 

Corse, n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures 

institutionnelles 

relatives à la collectivité 

de Corse et 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 

portant diverses 

mesures électorales 

applicables en Corse 

 

 

Article 1
er

 

 

Article 1
er

 

 

(Sans modification) 

Article 1
er

 

 

(Non modifié) 

 

 

Le Sénat n’a pas adopté en 

première lecture, après 

engagement de la 

procédure accélérée, le 

projet de loi 

I. – L’ordonnance 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant les 

règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables à la 

collectivité de Corse est 

ratifiée. 

 

 I. – L’ordonnance 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 

complétant et précisant les 

règles budgétaires, 

financières, fiscales et 

comptables applicables à la 

collectivité de Corse est 

ratifiée. 

 

[1] 

 II (nouveau). – Le I 

de l’article 8 de 

l’ordonnance n° 2016-1561 

du 21 novembre 2016 

précitée est ainsi modifié : 

 

 II. – Le I de 

l’article 8 de l’ordonnance 

n° 2016-1561 du 

21 novembre 2016 précitée 

est ainsi modifié : 

 

[2] 

 1° Au dernier alinéa 

du d du 1°, le mot : 

« troisième » est remplacé 

par le mot : « quatrième » ; 

 

 1° Au dernier alinéa 

du d du 1°, le mot : 

« troisième » est remplacé 

par le mot : « quatrième » ; 

 

[3] 



  -   14   - 

Texte adopté par le 

Sénat en première 

lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en nouvelle lecture 
___ 

Texte adopté par la 

Commission du Sénat 

en vue de  l’examen en 

séance publique en 

nouvelle lecture 
___ 

[P] 

___ 

  

2° À la fin du 

vingt-septième alinéa du 

3°, les références : « 19°, 

20° et 21° » sont 

remplacées par les 

références : « 18° à 20° du 

présent article ». 

 

  

2° À la fin du 

vingt-septième alinéa du 

3°, les références : « 19°, 

20° et 21° » sont 

remplacées par les 

références : « 18° à 20° du 

présent article ». 

 

 

[4] 

 

Article 2 

 

Article 2 

 

(Sans modification) 

Article 2 

(Non modifié) 

 

 

 I. – L’ordonnance 

n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 portant 

diverses mesures 

institutionnelles relatives à 

la collectivité de Corse est 

ratifiée. 

 

 I. – L’ordonnance 

n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 portant 

diverses mesures 

institutionnelles relatives à 

la collectivité de Corse est 

ratifiée. 

 

[1] 

 II (nouveau). –

 L’ordonnance 

n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 précitée 

est ainsi modifiée : 

 

 II. – L’ordonnance 

n° 2016-1562 du 

21 novembre 2016 précitée 

est ainsi modifiée : 

 

[2] 

 1° Au premier 

alinéa du IV de l’article 12, 

le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : 

« dixième » ; 

 

 1° Au premier 

alinéa du IV de l’article 12, 

le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : 

« dixième » ; 

 

[3] 

 2° Au 

vingt-troisième alinéa de 

l’article 14, la référence : 

« L. 1424-24-79 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 1424-79 » ; 

 

 2° Au 

vingt-troisième alinéa de 

l’article 14, la référence : 

« L. 1424-24-79 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 1424-79 » ; 

 

[4] 

 3° Au second alinéa 

de l’article 22, les deux 

occurrences du mot : « à » 

sont remplacées par le 

mot : « de ». 

 

 3° Au second alinéa 

de l’article 22, les deux 

occurrences du mot : « à » 

sont remplacées par le 

mot : « de ». 

 

[5] 

 

Article 3 

 

Article 3 

 

(Sans modification) 

Article 3 

(Non modifié)  

 

 L’ordonnance 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 portant 

diverses mesures 

électorales applicables en 

 L’ordonnance 

n° 2016-1563 du 

21 novembre 2016 portant 

diverses mesures 

électorales applicables en 
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Texte adopté par le 

Sénat en première 

lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

en nouvelle lecture 
___ 

Texte adopté par la 

Commission du Sénat 

en vue de  l’examen en 

séance publique en 

nouvelle lecture 
___ 

[P] 

___ 

Corse est ratifiée. 

 

Corse est ratifiée. 

 

 

Article 4 

 (nouveau) 

Article 4 

 

(Sans modification) 

Article 4 

(Non modifié)  

 

 

 Le dernier alinéa de 

l’article L. 4425-4 du code 

général des collectivités 

territoriales est complété 

par les mots : « ou à des 

opérations d’investissement 

s’inscrivant dans le cadre 

d’un projet global de 

développement du territoire 

de la Corse, notamment au 

titre des politiques 

publiques menées en faveur 

des territoires de l’intérieur 

et de montagne ». 

 

 Le dernier alinéa de 

l’article L. 4425-4 du code 

général des collectivités 

territoriales est complété 

par les mots : « ou à des 

opérations d’investissement 

s’inscrivant dans le cadre 

d’un projet global de 

développement du territoire 

de la Corse, notamment au 

titre des politiques 

publiques menées en faveur 

des territoires de l’intérieur 

et de montagne ». 

 

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 


	SOMMAIRE
	LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS
	EXAMEN EN COMMISSION
	TABLEAU COMPARATIF

